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1.  Actualités PMS

Rapport annuel 2022

Notre rapport annuel et nos comptes 2022 sont désormais disponlibles sur notre site internet. 
Cliquez ici pour les consulter.

 

Nous sommes à la recherche de notre prochain·e Secrétaire général·e

Pour consulter l'offre d'emploi, cliquez ici. 

 

Participation au webinaire de Teenergy "Ça va? Il n'y a pas de santé sans santé mentale"
Nous avons participé le 11 mai dernier à un webinaire sur la santé mentale des jeunes organisé par
Teenenergy Productions. Notre conseillère psychosociale y a participé aux côtés d’autres intervenant·e·s
et expert·e·s. 
Cliquez ici pour voir la vidéo. 

 

Collège de Rétablissement | Programme du mois de juin 

2. Informations diverses

Inadaptation du système de soutien aux réalités intérieures de la maladie psychique
Quelles réponses apporte le droit, lorsqu’il est saisi par les difficultés des personnes atteintes dans leur
santé psychique ?
La non-prise en compte des problématiques et des comportements de ce public les punit et les met en
échec. En particulier, aucune forme de compréhension n’est accordée par rapport aux obligations
administratives. Les personnes atteintes dans leur santé psychique sont soumises aux mêmes règles et
astreintes aux mêmes obligations que celles jouissant d’une bonne santé psychique, que ce soit au travail
ou en relation avec les assurances sociales.
Le résultat ? L’impossibilité de se conformer du fait de leur maladie ou de leur trouble, à ces injonctions se
révèle de nature à les exclure tant du monde du travail que des prestations d’assurance. Et risquent de
devoir recourir à l’aide sociale.
Découvrez le dossier par notre juriste, Mme Hatam, publié dans l’ARTIAS au mois d’avril. 

 

Dans le droit relatif à l’invalidité il est des revenus hypothétiques qui vous appauvrissent. 

2e pilier : le revenu hypothétique de personne valide n’est pas adapté à l’évolution des salaires
quand il sert de référence à un calcul de sur-indemnisation quelques années plus tard.

Une rente du 2e pilier peut être diminuée en cas de sur-indemnisation, c’est-à-dire lorsque tous les

revenus cumulés de l’assuré·e (salaire, prestations de l’AI et du 2e pilier) dépassent 90% du gain
antérieur. Pour savoir si on est dans un tel cas on se réfère au revenu -hypothétique- que l’assuré·e
réaliserait sans invalidité (dit revenu de personne valide). Ce revenu hypothétique est déterminé au
moment de la fixation de la rente et ne peut être réexaminé que si les bases de calcul se modifient de
manière assez importante pour entraîner une adaptation des prestations de 10 % au moins.

Dans l’arrêt 9C_272/2022  l’assurée, à laquelle la caisse de pension refusait des prestations pour cause
de sur-indemnisation, estimait que son salaire hypothétique fixé quelques années auparavant devait être
adapté aux salaires réels et donc augmenté de telle sorte que l’ensemble de ses revenus n’aurait pas
atteint le 90% du salaire qui aurait été le sien si elle n’avait pas avait perdu sa santé ; dès lors qu’elle avait
travaillé pour une collectivité publique dotée d’une échelle de salaires elle souhaitait que l’on se réfère à
cette échelle actualisée. Le Tribunal fédéral lui a rappellé que la loi sur la prévoyance professionnelle ne
garantit aucune adaptation automatique du salaire hypothétique à l’évolution des salaires réels, ce qui
nous laisse la désagréable impression que la réalité dans laquelle se débattent les gens échappe aux
oukases...

 

AI : détermination inique d’un hypothétique revenu d’invalide.

Selon la jurisprudence le revenu d’invalide peut correspondre au salaire effectivement réalisé par la
personne atteinte dans sa santé, mais à trois conditions :

1. Les rapports de travail sont « particulièrement stables »,
2. L’activité exercée permet la « pleine mise en valeur de la capacité résiduelle de travail exigible » et,
3. Le gain obtenu correspond au travail fourni sans contenir d’éléments de « salaire social ».

Si ces conditions ne sont pas remplies l’Office AI (ci-après OAI) évalue le revenu d’invalide sur la base
des données statistiques ressortant de l’enquête suisse sur la structure des salaires (ESS). Cette méthode
de calcul devrait changer  l’an prochain: voir le communiqué de presse d’Inclusion handicap du 26
septembre 2022.

 

Néanmoins, dans un arrêt du 10 mai 2023 (9C_333/2022 ), la rente a été refusée à une dame atteinte
dans sa santé qui réalisait un revenu de l’ordre de 1’440 fr. par mois en exerçant une activité de chauffeur
de taxi et d’agente de sécurité auxiliaire, la plupart du temps sur appel. L’OAI n’a pas pris en compte cette
réalité car le taux d’activité n’était pas clair, la pleine mise en valeur de sa capacité résiduelle de travail
pas démontrée et les activités exercées ne reposaient pas sur des rapports de travail suffisamment
stables. L’OAI a pu dès lors se référer au salaire statistique, attribuant à cette dame un revenu largement
plus élevé que celui qu’elle parvenait à réaliser. En raison de ce salaire statistique désincarné sa perte de
revenu était inférieure aux 40% ouvrant le droit à une rente.

Il demeure regrettable que le revenu d’invalide soit fixé selon des critères abstraits qui nient sans
vergogne la précarité des travailleurs·euses d’aujourd’hui : pas d’engagement fixe, travail sur appel,
salaire variable, statut de faux indépendant, encouragement par l’assurance chômage à accepter un
emploi sous qualifié et moins rémunéré (voir art. 16 LACI), etc. 

Pour une compréhension plus exhaustive de la référence au salaire statistique et des critiques qu’elle
encourt voir l’analyse d’Inclusion handicap . Reste à savoir si le législateur sera sensible aux difficultés du
peuple laborieux...

 

Dans notre revue Esprit(s) de novembre 2021 nous abordions la thématique de la maltraitance
administrative qui touche tant de personnes vulnérables. La jurisprudence nous offre encore un
exemple de ce fléau.

Dans cette affaire (9C_388/2022) un assuré ne s’était pas présenté à une expertise car il souffrait de
phobies sociales aigues et d’agoraphobie l’empêchant de prendre les transports publics. Convoqué une
deuxième fois, il a produit un certificat médical malgré lequel l’Office AI a refusé d’entrer en matière sur sa
demande. Le Tribunal fédéral a estimé que le refus de collaborer de cet assuré n’était pas excusable. En
effet, le psychiatre traitant avait bien mentionné que la confrontation avec le monde extérieur aggravait les
symptômes dépressifs, mais il n’avait pas formellement indiqué que l’assuré était dans l’impossibilité totale
de se déplacer ni n’avait exclu expressément tout déplacement en véhicule privé.

Voilà donc une personne manifestement atteinte dans sa santé, privée d’un droit pour n’avoir pas pu se
plier à des procédures incompatibles avec son état.  Certes, cet assuré peut redéposer une demande et
se déclarer prêt à se soumettre sans réserve à l’expertise, mais son droit à des prestations ne prendra
naissance que six mois après le dépôt de sa nouvelle demande...

 

L’obligation de l’assuré·e AI de diminuer le dommage l’oblige à solliciter ses proches et cela ne va
pas changer !

Lorsqu’un·e ayant-droit sollicite des prestations de l’assurance invalidité, celle-ci s’attend à ce qu’il ou elle
fasse tout ce qui est possible pour se passer de prestation y compris demander l’aide de ses proches
dans la tenue du ménage, partant de l’idée qu’une famille raisonnable doit s’entraider comme elle le ferait
si l’assurance-invalidité n’existait pas. En effet, conjoints et enfants ont des obligations les un·es envers
les autres en vertu du droit de la famille (art. 159 al. 2 et 3 CC  et art. 272 CC  ). Dans ce contexte, l’aide
attendue des proches d’une personne malade va plus loin que celle qui prévaut dans une famille en
bonne santé. 

Dans l’arrêt 9C_248/2022 une femme vivant seule avec son fils a demandé en vain au Tribunal fédéral de
modifier sa jurisprudence faisant valoir que la LAI n’impose l’obligation de diminuer le dommage à
personne d’autre qu’à l’assuré·e ; elle ajoutait que son fils, étudiant, était dans une situation chronophage.
Le TF estime que, malgré les critiques que sa jurisprudence soulève, il n’y a pas matière à la modifier. En
particulier il raisonnable d’attendre une contribution ménagère de la part d’un fils en formation de plus de
16 ans qui consacre, à teneur des statistiques, 12,4 heures par semaine au travail domestique et familial.
L’AI peut donc s’attendre à ce qu’il :

Fasse son lit,
Aide à acheminer les déchets au point de collecte une fois par semaine,
Nettoie les vitres et
Étende et ramasse les grosses pièces de linge et en plie une partie.

L'un·e des usagers·ères 

 

Mise à disposition gratuite d'une brochure destinée à la santé mentale de l'entourage d'une
personne en crise

L'un·e des usagers·ères de Pro Mente Sana a traduit la brochure Saldremos de esa. Guia de salud
mental para el entorno de la persona en crisis de l'espagnol vers le français. Celle-ci est téléchargeable
sur notre site internet en cliquant ici. 

3. Jurisprudences

Prévoyance professionnelle – LPP – 2ème pilier

Droit à une rente du 2epilier en cas de trouble bipolaire alors que la maladie est
diagnostiquée après la fin des rapports de travail

Résumé

Alors qu’il travaillait pour l’école B de mars 2003 à décembre 2005, Sieur A était affilié pour le 2e pilier à la
caisse PUBLICA. En décembre 2005, il s’est disputé avec son directeur de thèse, a quitté son emploi avec
effet immédiat, s’est séparé de son épouse et est parti à l’étranger pour un projet dont on ne sait rien. En
janvier 2006, sa psychiatre traitante, la Doctoresse C, l’a adressé à l’hôpital pour avis car elle soupçonnait
un trouble bipolaire. Sieur A n’a pu être examiné qu’à son retour de l’étranger en mars 2006. L’hôpital a
alors posé le diagnostic et constaté que l’état dans lequel se trouvait Sieur A durait depuis septembre
2005. Sieur A s’est annoncé à l’assurance invalidité en septembre 2008. Il a obtenu une rente de
l’assurance invalidité dès septembre 2007. Il a alors demandé une rente d’invalidité à PUBLICA qui la lui a
refusée au motif qu’il n’existait pas de rapports médicaux établis en temps réel entre mars 2003 et janvier
2006, qui prouveraient une incapacité de travail pendant la période d’affiliation.

Le Tribunal cantonal a condamné PUBLCA à verser une rente à Sieur A. A cet effet, le Tribunal cantonal a
établi que Sieur A souffrait de troubles psychiatriques graves depuis 2001, qu’en 2006 l’hôpital avait posé
un diagnostic de trouble affectif bipolaire, que la doctoresse C qui suivait Sieur A depuis 10 ans avait
attesté de manière rétrospective une incapacité de travail à 100% dès janvier 2006 et que, s’il n’y avait
pas de certificat médical en temps réel, les constats de la Doctoresse C étaient corroborés par d’autres
pièces médicales établies en temps réel.

PUBLICA recourt au Tribunal fédéral (ci-après TF) en faisant notamment valoir que l’incapacité de travail à
l’origine de l’invalidité n’est pas survenue à une époque où Sieur A lui était affilié. En particulier, PUBLICA
avance que la Doctoresse C avait souvent changé la date de la survenance de l’incapacité de travail et
que, par conséquent, son avis n’avait pas de valeur probante. Le TF déboute PUBLICA et confirme la
rente de Sieur A.

Selon le TF, les faits démontrent une péjoration brutale de l’état de santé de Sieur A en septembre 2005
de sorte que l’on peut sans arbitraire fixer le début de l’incapacité de travail en janvier 2006 au plus tard,
soit dans le mois qui a suivi la fin du contrat de travail. En effet, face à un assuré en phase hypomane qui,
ayant le (faux) sentiment d’un changement d’humeur positif, n’a pas consulté immédiatement sa
psychiatre le Tribunal cantonal pouvait admettre que l’incapacité de travail était survenue en janvier 2006
au plus tard.

PUBLICA fait également valoir que l’incapacité de travail serait survenue avant que Sieur A lui soit affilié
(soit dès 2001), de sorte qu’elle n’aurait pas l’obligation de prester. Le TF lui répond que Sieur A a été en
mesure de travailler à 100% durant deux ans et neuf mois sans arrêt de travail, baisse de rendement ou
avertissement avant l’épisode hypomane qui l’a conduit à la démission. Ainsi, même s’il avait été malade
avant 2003, du fait qu’il a été capable d’exercer pendant plus de trois mois une activité professionnelle
permettant de réaliser un revenu excluant le droit à une rente, le lien de connexité temporelle entre une
éventuelle incapacité de travail pour troubles psychiques qui aurait existé avant mars 2003 et celle
survenue en janvier 2006 aurait été interrompu.

Commentaire
Les maladies psychiques qui ne se manifestent pas par des arrêts de travail sont souvent difficiles à
établir. Dans ce cas, on retiendra que la maladie est valablement attestée en temps réel alors que la
personne a été adressée à l’hôpital pendant le mois qui a suivi la crise (soit pendant l’affiliation à la caisse
de pension aux termes de art. 23 al. 1 let a LPP) même si le diagnostic est posé plus tard et
rétrospectivement.

Référence
9C_428/2022  du 10 février 2023

 

 

Curatelle

Éléments que le curateur ou la curatrice doit examiner avant de résilier un bail

Résumé
Dame A est sous curatelle de représentation et de gestion. En août 2022,  Monsieur B, son curateur, est
autorisé à résilier son bail, à liquider son ménage, à considérer la possibilité de mettre ses nombreux
meubles en garde-meubles et enfin à l’aider à rechercher un logement conforme à ses besoins et sa
situation financière. En effet, la situation financière de Dame A et de son époux est des plus précaires :
Dame A est endettée de CHF 113'000.-  et son époux de CHF 89'000.-. De plus, la gérance en charge de
l’appartement des époux multiplie les demandes d’intervention à l’égard de Monsieur B. Dame A paie un
loyer de CHF 1'650.- pour un logement de 4 pièces dans lequel elle demeure seule dans l’attente du
retour à domicile de son mari. Cependant, ce retour se heurte à de nombreuses contraintes logistiques
ainsi qu’à des difficultés personnelles comme l’impossibilité de Dame A de collaborer avec les personnes
qui soignent son époux au point que la représentation thérapeutique de celui-ci lui a été retirée. Ainsi, il ne
se justifierait plus qu’elle restât seule dans un appartement prévu pour deux alors même que ses revenus
ne lui permettent pas de couvrir son minimum vital.

Dame A conteste cette décision. Elle se plaint d’une violation de l’art. 416 al. 1.ch 1 CC  devant le Tribunal
fédéral (ci-après TF) qui lui donne raison et renvoie l’affaire à l’autorité précédente pour nouvelle décision.
Le TF admet que la situation financière de Dame est obérée, qu’elle occupe seule un appartement prévu
pour deux et que son attitude met en péril le retour de son époux à domicile. Toutefois, comme le but visé
par la mesure est de la reloger à meilleurs compte on ne saurait liquider son ménage en ignorant quel
serait le montant du nouveau loyer, le coût de la location d’un garde-meuble et les frais du
déménagement. Ces montants doivent être établis avec précision avant de confirmer l’autorisation de
résilier le bail et de liquider le ménage. Faute de telles précisions le droit fédéral est violé.

Commentaire
Certains faits propres aux personnes en difficultés appellent des solutions radicales qui peuvent être
pénibles à vivre. C’est parce qu’elles font mal que les autorités de protection de l’adulte ne peuvent pas se
dispenser des calculs précis qui les justifient.

Les personnes se trouvant dans ces situations de contrainte sauront qu’elles peuvent s’opposer à une
solution irréfléchie, insuffisamment pesée ou mal documentée.

Référence
5A_970/2022  du 8 février 2023

 

Curatelle

Pas de curatelle de coopération inutilement intrusive

Résumé
Le 25 mars 2022, Dame A été mise sous curatelle de coopération (art. 396 CC) pour la conclusion de tout
nouveau contrat notamment prêt, emprunt, achat de véhicule, d’ordinateur ou de téléphone portable,
vente par acompte ou par correspondance. Dame A, qui souffre de troubles psychiques et qui a été
victime d’un AVC ayant limité temporairement ses capacités, s’était lancée dans un commerce de
concombres de mer séchés avec des pêcheurs du Cameroun ; elle y avait investi une part des CHF
100'000.- reçus d’un proche pour assurer le financement des études de médecine de sa nièce, n’avait pas
de business plan et indiquait vouloir se rendre sur place en jet privé alors que ses moyens d’existence se
résumaient à une rente AI et des PC. Ces faits, auxquels s’additionnait un placement à des fins
d’assistance pour désorientation de la pensée, tentatives de fugue, agressivité et éléments de
persécution, avaient suffisamment inquiété l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (ci-après
APEA) pour expliquer l’instauration d’une curatelle.

Dame A se plaint d’une violation du principe de proportionnalité et le Tribunal fédéral (ci-après TF) lui
donne raison. La curatelle de coopération implique que les contrats passés par la personne protégée ne
sont valables que si le·la curateur·trice y consent avant ou après leur conclusion. Dans le cas présent,
même si la décision de curatelle donne une liste des actes nécessitant le consentement du·de la
curateur·trice, c’est en réalité la conclusion de tout contrat qui est visée quelle que soit sa nature ou son
importance. Certes, au vu des opérations commerciales douteuses d’une grande ampleur financière,
l’APEA avait raison de retenir un besoin de protection auquel une curatelle de coopération pourrait
répondre. Cependant, pour parer au risque d’opérations hasardeuses il était suffisant de limiter le
consentement du curateur de Dame A aux contrats dépassant un certain montant. La décision cantonale
est annulée.

En revanche, TF ne tranche pas la question abstraite de savoir si une curatelle de coopération qui
porterait sur tous les actes de la personne concernée respecterait les principes de proportionnalité et de
subsidiarité que l’APEA doit respecter quand elle détermine les tâches à accomplir en raison d’un besoin
d’aide. La question reste donc ouverte.

Commentaire
Voilà une juste application du principe de proportionnalité.

Le droit de la protection de l’adulte a l’ambition de promouvoir des mesures sur mesure c’est-à-dire qui
épousent étroitement les besoins de la personne ; ce serait parfait si cela se produisait en première
insatance.

Référence
5A_537/2022 du 15 février 2023

DEVENEZ MEMBRE DE PRO MENTE SANA OU FAITES UN DON

Vous n'êtes pas encore membre?
Vous vous intéressez à nos activités? Vous adhérez à nos valeurs? Vous avez envie de nous soutenir ?
Ça tombe bien! Vous pouvez devenir membre!

Pour ce faire, envoyez un mail à membres@promentesana.org avec la mention "membre" en nous faisant
part de votre intérêt et en précisant vos coordonnées complètes. 

Vous êtes déjà membre?
Pour celles et ceux d'entre vous qui nous soutiennent déjà, vous pouvez d'ores et déjà renouveler votre
cotisation! Nous vous en remercions d'avance. 

Vous ne souhaitez pas devenir membre mais vous voulez nous soutenir? C'est aussi possible!
Par votre soutien vous aidez notre association dans ses tâches dans la promotion de la santé mentale,
défense des droits et des intérêts des personnes souffrant de troubles psychiques. Nous vous remercions
de votre engagement.

Informations
Le prix des cotisations pour les membres s’élève à CHF 30.-/an pour les membres AI/AVS, et à CHF 50.-
/an pour les membres ordinaires.

Pour davantage d'informations, n'hésitez pas à nous appeler au 0840 00 00 60 (tarif local) ou à nous
envoyer un mail à info@promentesana.org

Coordonnées bancaires
CP: 17-126679-4
IBAN: CH24 0900 0000 1712 6679 4
Association romande Pro Mente Sana
Rue des Vollandes 40
1207 Genève

Un grand merci!

 

DEVENIR MEMBRE NOUS SOUTENIR

Vous recevez ce mail car vous avez rejoint la newsletter du site avec l'adresse .
Se désinscrire pour ne plus recevoir de mails de notre part.

https://newsletter.infomaniak.com/v3/campaigns/eyJpdiI6IjBvNHlvejR3WUk4NjgvclBEalhrQlE9PSIsInZhbHVlIjoiOVNyMGxZc3NFMHJseGdCaE1LNjVnYWhXeWE1VU1wcm5KQUJzNlJKUTBtUT0iLCJtYWMiOiI2MTQxMmM0OGRhOWFmODI4MWNlNmVkZmNmMDkxNmEyZWRmZjc1NzljOWEwNzdjYzc0OGRiM2VmNzU0MzA3OTAwIiwidGFnIjoiIn0=/archive
https://promentesana.statslive.info/c/6096450614/eyJpdiI6IjJCbmZqcjFaWk1FTjM1TSszSFdla2dRclpoamd3MUozWVhDcVlyN3Jobms9IiwibWFjIjoiNjI5NDNhNWE4YTY0OGNkZWUwZDMwY2RlYTlkNjBhM2U4NWQwY2M2YjVlODUxODdmZWQyZGMyOGU1YmU3ZDVkMyIsInZhbHVlIjoiVDRSXC9aU0J6VUxSdnRTOTNmY3VcL0ttaUxpRjZGSllrWHRRczhsSVNhR0M4PSJ9
https://promentesana.statslive.info/c/6102416477/eyJpdiI6IkZtelU2K3RpcE9cL3Vpd3VtaHNZRGp1em9oTGs4NTYzOE1iUzF1dW5TbWdzPSIsIm1hYyI6IjgxMDk0MTVhOGY1NTU4ZjRjNWUyYmQ3OTYyOTY5ZjQ0MGE1Nzc0ZTFlMDllMzQ3MmI0YzhmNjE3NmRkZmJmMzQiLCJ2YWx1ZSI6ImszOXhOb0tlQlNVRjBncGVsSUF6SFVSYTNhS2JvYnpwcTM4VlpBeEFkQ2M9In0=
https://promentesana.statslive.info/c/6096453734/eyJpdiI6InFLbXlLdjkwWDQ4bmRoR1U1WXAra2k4aGhzTEJPTXlYeVMxVFhRdUk2Um89IiwibWFjIjoiZWZjNzQ3Nzc3N2FmYWYzODVjNGIyOTM0NmQyNjA4OGQwOGU5MjRmNzljNjEyZDg2MGQ1YzY1MGRkOTAyMzY3NyIsInZhbHVlIjoiaDRtZ09MMHczMjVueXUyVlwvSkhRV01jR1o2M3pFSWZOQWp5dytYRGVFVlU9In0=
https://promentesana.statslive.info/c/6096453735/eyJpdiI6IlE3STRkaGhnWWhvZlFyclE5cWdDNGt2bjBGbG1nclVhN3dQeEJcL1RQdGFVPSIsIm1hYyI6ImNlZmEyZDNkZGU2YWJmOTY4MTc4YmQyZTJjMGZhYmMxYTM5MWU2ZDUyMDkxZTExYzNhY2Y2ZjljZGRhMzc2ZGEiLCJ2YWx1ZSI6Ikx1d0lUOFhYWmtuN1NnOGlFZDIzNm95V1pDWTk1SXBmZVBEc3Q5ODZLT0k9In0=
https://promentesana.statslive.info/c/6096453736/eyJpdiI6Ik8zWDVyWUcweW5GT25WYzllbnNxUnB0Wlk0dHlaRzhvdHlxaVhTRDdzSFU9IiwibWFjIjoiMGFlNjQwZWFkNGZiY2JjOTgzMzczYmRiYTFlMDk3N2IwZjVkZmY5YzQ0NTM5NTJmNjdkY2IxN2QxODYzZDc3YyIsInZhbHVlIjoiRm8xV0V3TTV2XC83NnBmZVwvXC91Z2hqaGI2b0FqMFNES3dJUTZiRlBHeENzdz0ifQ==
https://promentesana.statslive.info/c/6096453737/eyJpdiI6IlNSM0JVaDk1dHZCVVBVdCtnWDEyOCt4ZnZMZytUdHdmc20yZ2RzU2JpVHc9IiwibWFjIjoiMGNjMjIxNzIxMWE2ZDk2MTY5YWVlYTIxNDRlN2RiOTY1YWEyYjMzYmU5YmNkYzdhMDY0MjBhNGQwYjgyZmE2OCIsInZhbHVlIjoiWXhEazZTaFZZTGtES01IbjdiK2RBcUxBbGdYZW1TTE5hUG56ZzM4dllGdz0ifQ==
https://promentesana.statslive.info/c/6096453738/eyJpdiI6IkRSQjhnTjlHSVBXdEtPSW50QU13T2FQOGNIWHd4STRZNkx6c1c1Zk1RNEk9IiwibWFjIjoiODQwZjZmMzNkYzQyNmIyYmZiYWIyNmE1ZDdjMmZhYWE2Njk5YmRkMWI4MTYyNjE4ZWZhMjViMDljNzkwNmIxZCIsInZhbHVlIjoibjQyb2JiV2lIK0ZLdTk2REFETEs3Skp6UjNWaE5uTTMycnRPNURNSURsdz0ifQ==
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